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	Classe :

     
	
	Année scolaire :
     

	Contrat de formation pratique en entreprise
	
	
	


Entre 1) le Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle, représenté par Monsieur le Directeur du Lycée Technique Hôtelier « Alexis Heck » de Diekirch,

2) l’entreprise :
     


Nom :
     


Adresse :



Code postal : 



Téléphone : 


Adresse électronique : 



Représentée par :      
et 
3) 
l’élève-stagiaire :   
Matricule       


Nom :
      
Prénom :      


Adresse :
     


Code postal: 
     
Localité:      




Téléphone: 
     
Fax:      


Adresse électronique :



Représenté(e) par :
     
il a été convenu de procéder à une période de formation pratique en entreprise, appelé "stage" par la suite, suivant les modalités précisées au verso du présent contrat. 

Cette formation pratique aura lieu dans le secteur 

	 FORMCHECKBOX 

	Service
	 FORMCHECKBOX 

	Cuisine/Pâtisserie 
	 FORMCHECKBOX 

	Front/Back Office
	 FORMCHECKBOX 

	Tourisme


du:      
au:      
durée:       semaines




Jour(s) de fermeture hebdomadaire :     ,      ,      
Réservé aux tuteurs de stage du LTHAH

IMPORTANT: Le présent contrat doit être validé par le tuteur de stage de l'élève et le sceau de l'école avant signature des parties concernées.

Nom du tuteur :

Signature et sceau :______________

Fait en triple exemplaire à      
le:      
	Signature du Directeur du LTHAH
ou de son/sa délégué/e
	
	Signature du Chef d’entreprise
ou de son/sa délégué/e
	
	Signature de l’élève-stagiaire
ou de son/sa représentant/e légal/e

	Réservé à l'administration du LTHAH

L’Office des stages du Lycée Technique Hôtelier « Alexis Heck » de Diekirch 

certifie par la présente que les parties concernées ont rempli les stipulations prévues au contrat.
Diekirch, le 

Signature de l'Office des stages


Art 1. Le présent contrat concerne le stage pour élèves des classes où la formation à plein temps à l’école prévoit des stages de formation en entreprise (loi du 31 juillet 1995 relative à l’emploi et à la formation professionnelle).

Art 2. Le stage de formation en entreprise a pour objectif de transmettre au stagiaire les connaissances et savoir-faire suivants :

1. approfondir les connaissances dans le secteur choisi conformément au programme de la classe;

2. acquérir de nouvelles connaissances pratiques et théoriques, variées et applicables.
Art 3. Pendant toute la durée du stage le stagiaire demeure élève du Lycée Technique Hôtelier « Alexis Heck » de Diekirch au Grand-Duché de Luxembourg. A ce titre il bénéficie de la couverture de l’assurance obligatoire contre les accidents, telle que définie par la loi du 1er septembre 1988 relative à la responsabilité civile de l’Etat et des collectivités publiques ainsi que par le règlement grand-ducal modifié du 30 mai 1974 portant extension de l’assurance obligatoire contre les accidents aux activités scolaires et périscolaires. L’entreprise s’engage à ne pas faire travailler le stagiaire sur des machines, appareils et dispositifs qui ne sont pas en rapport avec la formation. Les dispositions de la loi modifiée du 28 octobre 1969 concernant la protection des enfants et des jeunes travailleurs sont d’application. Les dispositions de la loi du 20 décembre 2002 portant réglementation de la durée de travail des ouvriers, apprentis et stagiaires occupés dans l’hôtellerie et la restauration sont d’application. 

Art 4. Le stagiaire ne peut interrompre son stage de formation en entreprise sous peine d’en perdre le bénéfice. En cas d’absence, le stagiaire doit aviser dans les vingt-quatre heures ouvrables, le formateur à l’entreprise et le tuteur du Lycée Technique Hôtelier.

Art 5. L’entreprise s’engage à participer à l’évaluation du stagiaire et à autoriser dans ce contexte des visites d’inspection du stagiaire par le(s) tuteur(s).

Art 6. A la fin du stage un certificat est délivré au stagiaire par : 

a) le Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle et 

b) l’entreprise dans laquelle le stage a eu lieu.

Art 7. L’attribution de l’aide particulière aux entreprises qui prennent en stage des élèves des classes où la formation à plein temps à l’école prévoit des stages de formation en entreprise (art. V de la loi du 31 juillet 1995) se fait sur base du présent contrat et après renvoi du rapport du maître-formateur et du certificat de stage au Lycée Technique Hôtelier "Alexis Heck". Conformément au règlement grand-ducal du 13 mai 1996 (art. 3.) le montant de l’aide particulière à verser aux entreprises est fixé à 247,89 € par mois et par élève-stagiaire. Pour les fractions de mois, l’aide est fixée à 61,97 € par semaine entamée et par élève-stagiaire.

Art 8. L’entreprise s’engage à verser à l’élève-stagiaire une indemnité conventionnelle et forfaitaire de (Règlement ministériel du 25.07.2005):  
	Classes
	T0HT

X0RE

X0CU
	T1HT

X1RE

X1CU
	T2HO/TO

X2RC/RS

X2CU
	T3HO/TO

X2RH

	Indemnité par semaine en EUR (indice 100)
	26,42
	31,45
	34,79
	38,14

	Indemnité par semaine en EUR (indice 685.17) 
	181,02
	215,49
	238,37
	261,32
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